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EXTÉRIEUR.
ESPAGNE.

Madrid, le 1er. juillet. —La formation de la garderroyale 
ss continue assez lentement ; elle n’est encore composée que 
d’un regiment de carabiniers royaux, deux hataillons d’infan
terie et deux cents gardes-du-corps. La ligne pourra être bien
tôt porte'e à 60,000 hommes , y compris les milices provin
ciales ; mais . pour le moment , nous n’avons encore que les 
anciens corps royalistes.

— S. M. paraît avoir décidé d’augmenter le nombre des vo
lontaires royauk - car dès ordres viennent d’être donnes à la 
municipalité de Madrid pour porter à ij.ooo le nombre des 
volontaires de celte capitale , qui n’est dans ce moment 
que de 2,000. Des ordres semblables ont été communiqués aux 
autorités municipales des provinces.

— D’après des lettres que nous venons de recevoir de f An
dalousie , des troubles très-se'rieux auraient eu lieu dans quel
ques villages de la province de Cordoue , et toutes les troupes 
en seraient parties pre'cipitamént pour se rendre partout où 
leur présence e'tait nécessaire pour rétablir l’ordre. Il paraît 
que dans cette contre'e ainsi.què dans l’Ëstrainadure , de fré- 
quentes desertions ont lieu parmi les troupes de garnison , et 
que ces -soldats vont se réunir aux bandes de voleurs oui nar-

pour les transporter à Bue'nos-Ayres. Cette demande 
» • on ouvrit uns négociation, mais elle échoua et 

e-" llljertó quelques prisonniers espa- 
’ > Ie colonel Gàsa Riégo , prit 

i février le pavillon espagnol fut ar- 
- —lao, On défendit à tous les bâti- 

ues-uns parvinrent cependant à 
“'»ntinuel dirigé contré 

portée des batteries, 
t la permission d’éra- 

, en payant un petit droit h Casa 
ainsi au pillagë dont celles des 

irentla proie. Le general royalists 
peu de distance de Lima', Casa 

e pour l’informer de en qui venait 
rassi informé de Lima ; mais i’oe- 
>ar les royalistes ne fut pas Ôonsi-

ßatunens j 
fut refusée ;
les insurgés T ........... .
gnols , 1 un de ees officiers , 
commandement, et le 1 î 
boré sur tous Igs forts de Call, 
mens de quitter le port ; quelq
s échapper durant la nuit inalgr________
eus jusqu’à ce qu’ils fussent hors de la 
cependant Iss négociant 
bàrquer leurs marchand 
Rieg(j, et elles échappé 
autres négocia.ns étrange 
iiodil se trouvant à Yci 
Riégo lui envoya une çle'j 
de se passer. Bolivar en 
cupation jirobable de Li 
tierce par lui comme d’i 
cider à changer son plan 1 
de se diriger sur la ear._. au(il 
ete joint par le général Monet, à la 
.loramts , venant de Janga , il s’avança su 
prit possession de Ces deux places l’es 3 
ment n est pâs considéré comme devant a. „ 
grande influence en faveur de la cause des 1 
pour conserver la jiossession des châteaux 
I hr leur principal corps , et le sort du pav 
cule par 1 occupation de Lima , mais par un 
rai. un tait beaucoup de conjectures sur 
engagement pourra avoir lieu, mais l’on ne d

’ V.\ant alors le masque, il a proclamé 1 
n catholique, dénoncé les autres généraux t 
en les accusant d’avoir retenu entre leurs ma 

n (tu roi qui le nommait à la vice-royauté 
t en meme teins à traverser leurs projets et ’ 
! sous 1 autorité de Ferdinand. Cette bravade' 
ns une proclamation publiée pâr Olaneta au 

es particuliere., annoncent qu’il fait tous
opposer a Ganteràc et à Laserna ; et qu'à ce 
ous les armes plus de 3,000 faömWV 
[ue le constitutionnel Valdez se Lrduvait a Or 
sposait a marcher contre Olaneta , de mrte .
ï-r,-1“ f’r?'®res lettres «ous donnera 
une action generale entre eux. Les deux val 
espagnols 1 Ata et YAcMUes, qui ont récemt 
■ap üorn, se rangeront naturellement dans ce!

• , d t dllSC (le 10101' (1 CpUElif*-
ment de toutes les ressources publiques ; mais dans le même 
tems , Bolivar continuait à réunir ses forces à Patavilia , où 
h avait établi son quartier-général, et d’après nos dernières 

r?s ’ d s y trouvait à la tete de 11,000 hommes bien disci
plines et prêts a marcher contre Canterac. Mais un événement 
scanaa.eux vint changer tout-à-coup l’état des affaires à Lima 
meme. Un régiment nègre Buénos-ayrien, au service du Pérou, 
tort de moo hommessen garnison dans la forteresse de Callao* 
se révolta et se rendit complètement maître de cette place im
portante. Les révoltés avaient à leur tête un sergent de !e -r 
corps. Ils commencèrent à adresser an gouvernement de Lin a 
la demande d'une somme de 100,000 dollars en espèces et des



du côté d*0!aneta; ce qui contribuera encore à apporter de 
nouveaux embarras aux opérations de Laserna et de Canterac. 
En somme , il n’est pas improbable que l’ancien régime étant 
établi en espagne , et les chefs constitutionnels au Pérou étant 
compromis au point de ne pouvoir espérer de pardob’lit*? i 
Ferdinand , cette double circonstance les précipite dans la 
mesure de la reconnaissance de l’indépendance du Pérou , 
surtout lorsqu’il est évident qu’ils peuvent le faire k des con
ditions si avantageuses pour eux-mêmes

— D’apres un codieile ajouté au testament de lord Byron , le 17 no
vembre 1818, une somme de 5ooo 1. st. devait être remise entre les mains 
de ses exécuteurs testamentaires, dette somme était destinée à rétablisse
ment id’une jeune fille de Venise que le noble lord aimait tendrement ; 
mais, eile ne devait jouir de cette faveur qu’à condition qu’eile n’é.ponse- 
rait pas un Anglais. Cette disposition testamentaire se trouve annule'e par 
la mqrt de la .jeune fille.

On est admis, à Londres , à voir le corps dé lord Byron , avec des 
billets de ses exécuteurs testamentaires.

—Les journaux ministériels conlinnent d’être en contradic
tion sur l’état de la question relative à l’assistance réclamée 
par le roi de Portugal.
. ; i V ALLEMAGNE.'

Des bords du Danube, le 5 juillet. — Des lettres directes de 
Constantinople, du 10. joui, nous informent de l’arrivée de 
M. le général comte Guilleminot , ambassadeur de S. M. le 
roi de France , dans cette ville. L’inter prête de la Porte s’est 
de suite rendu chez lui pourlecomplimeuter.il aura sous 
peu sa première ■audience du gra id-visir et du reis-elfendi , 
et sera ensuite présenté au grand-seigneur.

Toutes les lettres que nous venons de recevoir des fron
tières de la Turquie sont d’accord sur la défaite éprouvée par 
Derwish-Pacha , qui a voulu forcer les Thermopyles.

— M. de Mintziakv a eu en dernier lieu une longue conférence avec le 
reis-etfendi, dans laque le il a été, i ce qui parait question des rapports 
nuire la Russie et la t arte, et qu’il doit avoir eu les résultats satisfaisans. 
M. de Mintziakv a de suite expédié un courrier pour Pésersbourg.

iStultgardt. le il juillet— Lu clôture de la session des étals 
a eu lieu,avant hier. Le roi, vu son absence , avait chargé 
M, d’Otto président du conseil-privé, de la faire en son nom. 
S. Exc. a fait lecture du rescrit dei S. M., et a ensuite adressé 
à rassemblée le discours suivant :

« Messieurs , le, roi m’ayant chargé d’annoncer aux états 
du royaume la fin de cette session, il est aussi honorable 
qu’ag réable pour moi , d’être l’organe des sentimens de re
connaissance, de satisfaction et de confiance , que S. M. vous 
aurait exprimés elle-même , si elle avait pu faire la clôture 
en personne. Le roi a reconnu avec une juste satisfaction 
le zèle infatigable avec lequel vous avez rempli vos fonctions. 
On n’a pu méconnaître non plus la confiance avec laquelle vous 
avez été au devant des efforts de S. M., qui tendent toujours 
au bien de son peuple , et vous avez donné encore pendant 
cette session de nouvelles preuves de votre fidélité et de votre 
dévouement an roi.

« Recevez la récompense la plus flatteuse , l’expression de 
sa reconnaissance, etc.

M. le président Weish sr a répondu : « Les députés du 
royaume . pénétrés de confiance envers leur roi, se sont ras
semblés pour la seconde fois autour de son trône. Ils savaient 
que le bien du peuple est l’objet de sa sollicitude paternelle et 
royale. Nous avons été affermis de nouveau dans cette convic
tion , et , comme nous venons de l’entendre avec joie, le roi 
nous assure aussi de sa confiance. Lé témoignage d’une con
fiance mutuelle entre le roi et son peuple est un des plus beaux 
fruits qu’une constitution représentative, puisse produire , 
ainsi que la satisfaction, la confiance et la reconnaissance de 
notre roi, qui met toute, sa gloire à être, le restaurateur le pro
tecteur et le conservateur de cette constitution L’expression de 
la recontiaiss needece monarque est assurément la plus douce 
rpcompeuse du zèle, avec lequel nous avons rempli les devoirs 
de notre mission.

« C’est un adieu amical que S. M. a chargé sen premier 
ministre de nous faire. Nous le prions de vouloir bien aussi 
être auprès de S, M. l’interprète de notre vive ejt respectueuse 
reconnaissance envers le roi. Tous nos vœux pour le roi et la 
patrie sont compris dans celui que forment maintenant tous 
les cœurs : Puisse notre monarque régner îongtems et heureu
sement pour la satisfaction et le bonheur de son peuple , et 
pour servir de modèle, à son fils , qui sera le roi de nos 
enfans ! »

FRANCE.
Paris , le 11 juillet — Dans la séance du 4 juillet, la cour 

d’assises de Toulouse a enteudu la plaidoirie de M M. liugabé 
et Genie. Dans son audience du 5. la cour a entendu les 
plaidoiries dé MM» Marre, et Amilhau.

— La poursuite dirigée contre la Quotidienne , pour Pin.- 
sertion de la lettre-de Mgr. de Clermont-Tonnerre, archevê
que de Toulouse, a donne lieu à la publication de la pièce 
suivante dans le Moniteur , à la suite du réquisitoire que nous 
avons donné hier
Déclaration du clergé de France touchant la puissance ecclé

siastique. Du ig mars 1682.

plusieurs personnes s’-.-IForcent de ruiner les décrets de l’église gallicane 
«t 'es libertés que nos ancêtres ont soutenues avec tant de zèle, et de 
re.jverer 1 «ara lonjbmens, qui sont appuyéssur tes saint» canon» et «ur U

tradition des pères : d'autres, sons prétexte de les défendre, ont J* -, 
diesse de donner atteinte à ta primauté de saint Pierre et des pontifes r#. 
naisses successeurs, instituée par Jésus-Christ, d'empêcher qu'on 11e four 
re^de l’obéissance que tout le monde leur doit, et de diminuer la majesté 
du samt-siége apostolique , qui est respectable à toutes tes 1 ations où Pua 
vnsei^e la vraie foi de l’églrse , et qui conserve son unité.

Les hérétiques, de leur côté, mettent tout en œuvre pour faire paraître 
cette jlaissance, que maintient la paix de l’église, insupportable aux roi» 
et aux peuples, et ils se servent de cet artifice', afin de séparer les aniei 
simples de la communion de l'église ; voulant Sotie remédie! h ces incon- 
véniens, nous , archevêques et évêques , assemblés à Paris, par'ordre du 
roi, avec les autres ecclésiastiques députés, qui représentons l’église «al- 
iicane , avons jugé convenable . après une mûre délibération, de, faire lcs 
réglemens et la déclaration qui suivent :

1. Que Saints-Pierre et ses successeurs, vicaires de Jésus-Christ, et que 
toute l’église même n’ont reçu de puissance du Dieu que sur les choses 
spirituelles, et qui concernent le salut, et non point sur les choses tern- 
po relié» ét civiles ; Jésus-Christ nous apprenant lùi-inê:ne que son royaume 
nest point de ce monde ; et en autre emhoit : qu’il faut rendre à à César 
"" qui est à César , et à Dieu ce qui est à Dieu, et qù’ 'ainsi ce preeepte de
l’apôtre SainuPàuf 11e çeut en rien être altéré ou ébranlé , que toute per. 
sonne soit soumise .-aux’puissances supérieures; car il n’v a point depuis!
sauce qui né vienne de Dieu , et c’est lui qui ordonne celles qui sont sur 
la terre. Celui donc qui s’oppose aux puissances , résiste à l’ordre de Dieu 

Nous déclarons en conséquence , que les rois et les souverains ne
soumis a a icône puissance ecclésiastique par l’ordre de Dieu , dans lej 
choses temporelles; qu’ils ne peuvent être déposés directement ni indicée.
lenient, par l’autorité des chefs de l’église ; que 
être dispensés de la soumission et de l’obéissance

indicée.
. peuvent

V ------ ------------- qu ils leur doivent, ou
absous du serment de fidélité; et que cette doctrine, nécessaire pour |» 
tranquillité publique, et non moins avantageuse a l’église qu’à l’état doit 
être iiniolabl. nient suivie, comme conforme à la parole de Dieu, à ja tra. 
ibtion des sail us-pères et aux exemples des saints.

3. Que la plénitude de puissance que le saint-siège apostolique et le» 
successeurs desaiut Pierre, vicaire de Jésus-Christ, ont sur les choses sp’iri-
nielles, est telle, que néanmoins les décrets du saint concile œcuméniqus 
de Constance, contenus dansles sections 4.et 5 , approuvés par le saint, 
siège apostolique . confirmés par la pratique de toute l’églige et c!qs pontifeï 
romains,, et observés religieusement dans tous les teins par l’é-dise «alli-
rane, demeurent dans leur fore . ise galli-

et vertu; et que l’église de France n’ap- 
prouve pas 1 opinion de ceux qui donnent atteinte à ces décrets, ou qui
les affaiblissent en disant que leur autorité n’est pas bien établie , qu’ilsî 

sont point approuvés, et qu’ils rie regardent que le teins du schisme, 
d Qu ainsi il faut régler l’usage de la puissance apostolique , en suivai■ c ■ „ « , . -o - i— ......  “i—.wJiqtie, en suivant

.es canons faits par 1 esprit dè Dieli , et consacrés par le respect gênera] de 
tout le monde; que les règles, les mœurs et les constitutions reçues.dans 
le royaume et dans l’église gallicane , doivent avoir leur force k verin 
et les usages de nos pères demeurer inébranlables; qu’il est même de là 
grandeur du samt-siége apostolique , que les lois et coutumes établies du 
consentement de ce siège respectable et des églises, subsistent invariable- 
ment.

4. Que quoique le pape ait la principale part dans les questions de foi, 
aules les églises, et chaaue Arïicp »n Tiuvii.'et que ses décrets, regardent toiites les églises,.et chaque église en parti

culier , sou jugement n’est pourtant pas irréformable , à moins que leçon- 
sentement de i eglise n intervienne. 7

Nous avons arrêté d’envoyer à toutes les église dé France,: et aux évê
ques qui y president par l’autorité du Saint-Esprit , ces maximes que non» 
avons reçues de nos pères,’ afin que nous disions tous la même chose 
que nous soyons tous dans les mêmes sentimens, et que nous suivions tool 
ta meme doctrine.

tome ecclésiastique venerable, et fait remarquer que d’autres jourraat 
lont publiee.coinmeelle; elle croitèire en droit de faire ces publication»

— Nous avons annonce l’autre jour, sans l’affirmer pour*
tant, que les envoyés cle la ré publique d’Haïti étaient allés i 
Strasbourg pour y traiter avec M. Esmangard , préfet du Bas. 
Rhin, qui a été autrefois chargé de diverses missions à Saint- 
Domingue. Auj mrd’hui nous sommes informés que M. Esman* 
gard est dans ce moment a Paris, et qu’il a eu, hier samedi, 
une audience du ministre de la marine. Quant aux agens di
plomatiques du président Boyer , il n’est pas possible de sa
voir au juste oii ils se trouvent. Us sont débarqués au Havre; 
oi> ies a vus à Rouen , à Paris ,, et on les cherche vainement, 
On croît maintenant qu’ils se tiennent dans quelque maison 
de campagne des environs/de la capitale, où l’on négocie avec 
eux , et oi» ils habitent secrètement, tant on veut mettre de 
mystère dans cette importante affaire ! ( Const )

— Dans.un des articles attribués à M. de Châteaubriatïd , le 
Journal des Débats a donné à entendre que M. le duc de 'a 
Châtre avait voté à la chambre des pairs contre le projet de 
loi sur la réduction de la rente. Les journaux rninbférielv dé
clarent positivement qu V/ est faux que M. le duc de la Châtre 
ait vote contre la loi. Nous savions , et tout le monde sait , que 
1 investigation ministerielle che.rêhè.-à pénétrer oàrtôut • mai# 
nous ignorions qu’elle pût aller jusqu’au vote secret d’un’ mem
bre de la. chambre haute. ( Const. )

— La gabarre de i’élat Y Infatigable est entrée k Roche* 
tort, le 7 de ce mois, venant de Cadix: elle avait à bord 
plusieurs, passagers espagnols ,.. au nombre desquels se trou*
V3| o^,g!ine‘-ai ?allesteros avec un aide de-camp. M. le géné
ral U Ma boni a fait aussi la traversée à bord de ce bâtiment,

— Un compte en France , depuis U 
soixante ministres. 1792 jusqu’à ce jour, cent

INTÉRIEUR.
Bruxelles , le i4 juillet —La session des états provinciate 
* 'r Cà!‘se ,'!.er f3’’ is gouverneur; avant de se sépa-

, , ' ' et 1 • convenus d’orner leur nouvelle sali«
des bustes eu ter co-,lé , de S. M. le Roi , et de L, A. B. les 
princes d Grange et Frédéric. Ces bustes , confectionnés aus 
n aïs (tes membres des états , sortiront des usines des Pays-
il’ Ven° 8 fal>n(Ffil' P" Pe genre des objets réeüemeni 

vei .e»ix tant par- la beauté des formes que par la délies- 
xease au travaij. 1 r



Liège , EE 15 juillet.
— Par arrêt de ce jour, la cour, d’assises a condamne' Guil

laume Lhoest, âgé de 22 ans, domicilie' à Boè’lhe , à sept aus 
de travaux force's et au carcan, comme convaincu de vol avec 
escalade et effraction , chez M, de Done'a à Liege , la nuit du 
20 au ai mai dernier.

— Un assassinat, à l’aide d’une arme à feu , vient d’avoir lieu en la com
mune de Biésmeâ(Namui-), sur la personne delà nommée Augustine Baret. 
Le nommé Jaçq. Morelle , de Coièche ( dép. du Nord) est fortement soup
çonné d’etre l’auteur du crime. On croit que c’est la jalousie qui aura porté 
cet individu à commettre ce forfait. 11 s’est soustrait aux poursuites de la 
justice.

— Une lettre insérée au Journal de Gand cite quelques exemples de l’in- 
,, convenient de museler les chiens. Pour que la muselière soit utile il faut 

quVile serre; alors elle rend le chien le chien mélancolique et peut occa- 
. stornier la rage; cette lettre en rapporte un exemple. Plie proposede tenir 

les chiens à 1 attache, surtout pendant les grandes chaleurs, mais sans être 
. .muselés.

— On vient de publier à Paris une notice historique sur le 
crime commis par Mingrat (ex-cure de Saint-Quentin , depar
tement de l'Isère ) , convaincu d’avoir assassiné Marie Ge'rin, 
suivie des pièces justificatives et du jugement hui le condamne 
par contumace à la peine de mort.

Il existe dans la commune de Saint-Quentin ( département 
de l’Isère June elevation de terrain connue sous le nom de la 
Roche. C\.-st un un plateau inégal et rocailleux où croissent des 
arbustes épineux et sauvages , où de vieux noyers , tombant de 
vétuste', présentent ça et là une verdure noirâtre. Ün roc 
énorme coupe' à pie , s’élevant à la hauteur de soixante pieds, 
couronne le plateau; la cime du rocher ; couverte déplantés’ 
parasites , se projette et se courbe de manière à former une 
espèce de de dôme qui a obtenu dans ce pays une horrible 
célébrité.

L’était quelques moméns avant la pointe du jour , dans la 
nuit du 8 au 9 mai 1822, que Miclion, cultivateur de St.- 
Quentin , passant sous la roche pour aller dans un champ voi
sin , aperçut, au crépuscule, une place couverte de sang , de 
lu largeur de deux pieds , et a cote uue corde ensanglantée. 
Cet homme s’arrêta, saisi d’effroi; bientôt il découvrit, aii 
pied d’un noyer voisin, d’autres taches sanglantes, et un 
couteau à manche noir , fiche' en terre , et également souillé 
de sang. Après quelques minutes d’hésitation, Miclion ramasse 
le couteau, le lave avec soin et le garde chez lui , en atten
dant que l’avenir révèle l’usage qu’il doit en faire.

Deux autres hommes , qui se rendaient de grand matin au 
bourg, passèrent, après la retraite de Miclion, à quelque 
distance de la Roche. Surpris de voir .M. Üingrat , leur curé 
dans un lieu aussi écarté , ils remarquèrent ses mouvemensr 
ils le virent parcourir le plateau d’un air inquiet, s’arrête? 
près d’un vieux noyer, observer la terre avec attention aller 
et revenir précipitamment, et se retirer enfin comme un 
homme préoccupé d’une idée fixe. Curieux de savoir ce qui 
avait attiré les regards du curé, ils s’approchent et aperçoi
vent avec horreur des traces de sang. r *

Le jour était avancé : d’autres personnes, avaient découvert 
les vestiges sangians; on suit ces traces lugubres; on parvient 
jusqu’à l’Isère ; un fichu est trouvé sur les bords du fleuve 
on le reconnaît ; il appartenait à Marie Guérin , femme Char- 
nelat. Plus de doute : Marie, après avoir essayé de commet 
tre un suicide, s’est précipitée dans l’Isère. Tous les sou-cons 
d'assassinat se dissipent; on plaint le sort de Marie jeune - 
femme d’une extrême beante', attentive à ses devoirs, poussant 
la piété jusqu’à la dévotion et dont la conduite exemplaire édi
fiait tout le pays. 1 ’

La fin tragique de Marie Charnelat occupait tousles esprits. 
Un faisait d’inutiles recherches pour découvrir son corps - la 
consternation régnait dans le pays. Enfin , le ré mai; jour de 
f Ascension’, a sept heures du matin, quelques jeunes bergers 
«le .Saint-Quentin , pêchant dans un fossé qui communique à 
J Isere, amenèrent au bout de leur ligne des lambeaux de chair 
humaine. On accourt au lieu indiqué ; l’adjoint, le juge de 
paix, et deux méde,eins des environs, reconnaissent dans ces 
lambeaux une caisse sanglante dont les chairs avaient été sé
parées al aide d’un instrument trai -liant. Le 20 mai, l’Isère re- 
]'* a le corps de Marie. On reconnut les coups de la hache , 
tes traces sanglantes laissées par un couteau , et les meurtris
sures que dès-main? Criminelles avaient faites au cou de la 
victime. Il était évident que Marie ne s’était point donné la 
Jnort, et qu’elle avait été assassinée.

Quelque terns avant c;e dernier événement, de .graves soup
çons désignaient le curé de Saint-Quentin comme l’auteur du 
ci une. Cet hommes , doué d’une force extraordinaire , est 
remarquable par son air.sombre, son regard faux et la dureté 
de-ses manières. Il affiche un grand rigorisme ; il interdisait, 
«ans sa paroisse, Je?jeux et les plaisirs les plus iunocens : les ’ 
assemblées, les danses , les chants lui paraissaient crimi
nels, et il les défendait avec arrogance et despostime II 
r avait que ving-huit ans lorsqu’il fut choisi pour exercer lés 
fonctions ecclésiastiques à Saint-Quentin.

On apprit que le 8 mai, Mingrat avait rendu visite à Marie 
Ge'rin. qu’il l’avait priée de se charger d’une lettre pour le 
curé d’une paroisse voisine , en la pressant de se rendre k 
l’église . où il lui remettrait cette lettre. Marie était partie 
sans inquiétude «le son hameau; il était près de cinq heures 
lorsqu elle - arriva à -‘T’égb se , où' elle sé mit en prières, une 
seule personne, Mme.de Saint-Michel, ancienne religieuse ,

( £ )

se trouvait avec elle dans le sanctuaire. Cette dame ne la quitta 
® six heures du soir : depuis personne ne l’a reviie, 
n doit au témoignage de cette dame la reconnaissance d’un 

tait qui prouve avec quelle anxiété Mingrat attendait sa proie 
peine Marie était arrivée , que la religieuse crut aperce

voir, près d’une porte voisine de l’autel, un fantôme noir , 
sans jambes ni bras (.portant une coiffure triangulaire. Ef- 
rayee, elle resta quelque téms anéantie; le fantôme ayait 

disparu ; elle fit quelques signes à Marie pour lui faire parta- 
ger sa crainte et l’engager à fuir ; mais celle-ci, absorbée dans 
sa méditation j ne vit et ne comprit rieit. Sa bienveillante com
pagne la laissa, et le fantôme qui l’avait épice, Mingrat enve
loppé d’un manteau qui voilait ses traits , se trouva seul avec 
Marie pelle fut entraînée dans le presbytère.

Jetons un voile sur d’honihlès détails qui révoltent l'ima
gination; la malheureuse implora en vain la pitié du monstre 
et la protection du ciel. Ses gémissemens, étouffés par us 
haillon sanglant, ne purent la sauver.

Ce, sont pourtant ces sourds gémissemens , entendus par* 
une seryante , et tardivement révélés à la justice, qui . ap
puyés de toutes les autres circonstances , ont porte la con
viction dans Tame des juges , et motivé la sentence capitale 
contre 1 assassin. 1

Cette fille habitait seule le presbytère avec Mingrat. Celui- 
ci lui avait donne ordre de porter le journal à un M. Hurard. 
La servante , en proie à de vagues appréhensions, était reve
nue avec empressement; son maître l’envoya passer la nuit 
dans une autre maison. Lorsque Mingrat la revit, le jour sui- 
vant, il lui dit, d un ton brusque : n Qu'avez-voûs vit P » La 
malheureuse , toute troublée, lui répbndit qu’elle n’avait rien 
vu , rien compris, rien entendu, si Ce n’est quelques gémis- 
semens dont elle ignorait la cause. — «Oh! Monsieur, sé- 
Cria-t-elle quelques tenus après , en joignant les mains d’un 
air suppliant, oh ! Monsieur ! permettez-moi cle m’en aller, 
]e n y puis plus tenir. » Mingrat réfléchit quelques minutes , 
saisit celte fille , l’entraîne an fond du sanctuaire, la renverse 
sur ïes marches de l’autel, où elle s’agenouille en tremblant, 
et lui fait jurer de ne jamais ouvrir la bouche sur ce qu’elle 
a entendu ou cru entendre.

Cependant cette fille , eu faisant le ménage de son maître, 
trouva un chap élet qu’elle reconnut fort bien être celui âà 
Marie ; ce chapelet était à moitié brûlé , elle le cacha secrè
tement, et la justice depuis en a été saisie. C’était une pièce 
importante de conviction Dans la cuisine , elle aperçut qu’on 

avait derange le feu qxi’elie avait la veille recouvert de cen
dres ; elle reconnut les traces d’un grand feu récemment 
eteint. Dans la basse cour, la paille lui montra Tenu,rende de 
quelques gouttes de sang ; elle vit même quelques lambeaux 
de chair sur des feuilles sèches de noyer. Dans les lieux d’ai- 
Sance , elle rencontra partout des cendres et de la terre fraî
che nouvellement répandue; en les écartant , des taches de 
sang se présentèrent encore à.ses regards ; elle vit de plus du 
ünge Bride v et remarqua surtout lin morceau de drap noir 
semblable au drap des soutanes de son maître. Alors elle com
prit que des vêtemens avaient été brûlés;

Mingrat n’abandonnait point Je rôle audacieux qu'il s’était 
prescrit. Lorsque les premiers débris du corps de sa victime 
lurent découverts , on les porta au cimetière pour les enter
rer. Le pretre accourt avec fureur, ordonne d’éloigner ces 
restes comme indignes de la sépulture commune , et s’écrie ;
« J ai vu Marie possédée par le diable , oui par Satan, qui 
la tendit dans ses bras pour l’entraîner dans l'abîme dès en
fers. » 11 croyait pas ces actes d’un fanatisme hypocrite , dé
tourner les soupçons de ses paroissiens , mais l’instant fatal 
allait arriver. ( ja suite à demain. )

Cour supérieure de justice Affaire du duché de Bouütm.
( Voir le n. 84. )

Les débats de cette importante affaire ont été terminés, sa
medi dernier. Voici un résumé des principaux moyens em
ployes de part et d’autre. •
** !e Pnnc?'.d? Rohan, appelant du jugement rendu à 
St.-Hubert, qui lur ordonne de restituer le duché de Bouillon 
a ses adversaires a d’abord opposé une fin de non recevoir.
sVtaienral3a tei' U de Ce clue les Pr‘nces intimés ne
s etaien jias fait reconnaître par le congrès de Vienne ; 2 de
mande nu obrt 7*1 du H 0Ctôb-i’e 1821 ’ foriaait a cette de* 
mande uu oostacle non moins jiuissânt.
usèrJlcdÆ raPPe!ant- cÉue ,cs puissances alliées
u seient de leur droit de conquête à l’égard du duché de Bouil-
ÏivementTs T t* M - cédèrent su "es-

ivement a 8. M. le roi des Pays-Bas , elles ne lui imposèrent
la chai ge de restitution et d’indemnité que par rapport à l’u„e 

partiel !” **

Hlglppas

onan , apres avoir appuyé ces na'ùyens- de longs 4-



reloppsmeus que bous as saurions reproduire ici , pass® à la 
seconde branche de sa fin de non recevoir, qu’il fait résulter 
de l’arrête royal du 24 octobre 1821 , dont l’objet a été'de ré
gler avec lui l'exécution des obligations imposées k S. M. par 
le congrès.

M. le prince de Rohan soutient que, par Cet arrêté, et au 
moyen de l’adhésion qu’il y a donnée par l’acte notarié du 
8 décembre suivant , l’article 6g de l'acte final du congrès , 
ainsi que la décision arbitrale qui s'en est ensuivie, ont reçu 
leur exécution définitive.

« S. M. a traité, dit-il, non pas dans son intérêt privé, mais 
bien dans l’intérêt, de l’état, et comme chef de l’état , dont 
elle exerçait les droits et les pouvoirs. Sous ce premier rap
port, l’arrêté du 24 octobre est évidemment un acte de haute 
administration, un acte de l’autorité suprême. »

L’appelant ajoute que c’est vainement qu'on argumente de 
d’art. 160 de la loi fondamentale ; que si cet art. déclare que 
les contestations relatives a la propriété et à des droits civils 
sont exclusivement du ressort des tribunaux , il ne s’ensuit 
point de là que les tribunaux puissent connaître de l’arrêté 
du 24 octobre 1821 , pour en atténuer l'effet ; qu’ils ne pour
raient s’en occuper que comme d'un acte de haute adminis
tration, d’un traité diplomatique, d’une loi ; c’est-à-dire , pour 
s’y conformer ; et que la demande- des princes intimés , ten
dant à le faire considérer comme s’il n’existait pas , elle doit 
être rejettée comme attentatoire à la prérogative royale.

Le prince de Rohan annonce ensuite qu'il va discuter, mais 
très-subsidiairement , la question du fond.

Il soutient que le duché de Bouillon formait entre les mains 
de ses anciens possesseurs non Une souveraineté patrimoniale, 
mais une souveraineté successive et linéale ; que dès lors la subs
titution graduelle de 1696 , dans laquelle les princes intimés 
se renferment, est nulle comme contraire au principe d’im 
disponibilité ; que les actes invoqués par eux, en preuve de 
la disponibilité sont insignifians ; qu’ainsi M. le prince de 
Rohan , se trouvant seul dans la ligne la plus proche de celle 
du dernier duc de Bouillon , son droit est incontestable.

Il a soutenu en outre, mais très-surabondamment, selon lui, 
qu’en supposant , contre toute vérité' , que la souveraineté de 
Bouillon eût été patrimoniale , il y aurait succédé en vertu de 
la subtitution de 1696 elle-même ; en d’autres termes , qu’il a 
sur les princes intimés , non-seulement l’avantage de se trou
ver dans la ligne la plus proche de celle du dernier posses
seur, mais encore celui de la proximité du degré avec ce pos
sesseur ; qu’ainsi les princes intimés ne peuvent lui disputer, 
sous aucun de ces deux rapports, le titre de successeur légitime 
au duché de Bouillon.

A l’appui de cette seconde proposition, l’appelant entre dans 
des détails généalogiques et dans des considérations sur la na
ture des fidei-commis. Les bornes d'un journal nous empê
chent de reproduire ces développemens , qui complètent l’ex
posé des moyens de M. de Rohan.

Les princes intimés , s’occupant d'abord , ainsi que leur 
adversaire , de la fin de non recevoir, ont dit que le congrès 
de Y ieune reconnut que l’attribution d’une propriété foncière 
était hors de sa compétence et qu’il n’appartenait qu’à un tri
bunal judiciaire ou arbitral de statuer sur une question de 
cette nature entre particuliers. »

Ce qui surtout, selon les princes intimés, écarte tous les 
doutes sur le sens qu’il faut attribuer, tant à l'art. 69 de l’acte 
final du congrès de Vienne qu’à la sentence arbitrale qui l'a 
suivi, c’est l'intention commune des hautes puissauces alliées, 
formellement exprimée au congrès d’Aix-la-chapelle , où ces 
princes ont porté leurs réclamations.

Ils citent, en effet , une note rédigée en forme de protocole 
à Àix-la-chpelîe , en octobre 1818. Nous y avons remarque'., 
entre autres, le passage suivant ;

« La prévoyance despuissances alliées a été aussiloin qu’elle 
pouvait aller , en réservant les conditions de substitution et en 
définissant à l'avance le mode de possession du compétiteur qui 
réclamait à titre de substitution ; que si ce mode de posses
sion peut être attaqué c’est devant les autorités civiles du royau
me des Pays-Bas que ces attaques doivent être dirigées ; que 

-toute action réelle , dérivant de la propriété de Bouillon , est 
incontestablement de la compétence des tribunaux belges , et 
que la pétition d’hérédité, que Mgr. le duc de Bourbou veut in
tenter , est au nombre de pareilles actions réelles »

« Que, Si S. A. S. et ses co-inte'ressés se croient grevés 
par un arrêté , ils ont la voie de représentation au roi. » 

Passant à la seconde branche de la fin de non-recevoir qu’on 
leur-oppose , les princes intimés soutiennent que l’arrêté 
royal du 24 octobre r82i est une convention privée entre 
S, M. elle prince de Rohan , qui ne peut en rien influer sur 
la décision de l’appel ; qu’il est totalement étranger à la ques
tion à juger.
«Supposons, disent-ils, qu’un héritier testamentaire revendique, 
comme sien, un terrain quelconque, incorporé dans la domai
ne de la couronne ; qu’une transaction intervienne et que, 
par suite , une rente sur l’état soit assignée au réclamant. L’ar
rêté, qui en réglera la quotité, qui eu ordonnera l’inscrip-

(lioo , sera-t-il considéré comme un acte de haute administra
tion , qui privera l’héritier du sang, s’il fait casser le 
testament, du droit de revendiquer, à son tour, contre 
l’héritier testamentaire , la rente qui forme le prix de la 
transaction?... qui oserait l’avancer?

« L’arrêté du 23 octobre 1821 est entièrement dans les 
“termes de cette hypothèse.

« S. M., traitant avec M. le prince de Rohan , n’a eu envue 
ue les intérêts du trésor public. Elle a dû se dire , si les con- 
itions du prince lui ont paru avantageuses : Ou il triomphe

ra dans la contestation engagée avec ses adversaires ou il 
succombera : Dans le premier cas , les avantages du traita 
seront irrévocablement acquis à l’état ; dans le second , aucun 
inconvénient, aucun danger même n’est possible , puisqu’ab- 
straction faite de la solvabilité de M. de Rohan, le prix du 
contrat , converti en rentes inaliénables , est incessamment 
sous ma main.

« Donner une autre interprétation à l’arrêté du 24 octobre 
1821 ; prétendre qu’après avoir proclamé dans son arrêté du 
19 juin 1819 la compétence des tribunaux , de concert avee 
ses augustes alliés , le roi ait voulu rendre cette compétence 
illusoire , au moment même où l'autorité judiciaire était sai
sie , c’est , selon les intimés, méconnaître le caractère de S. 
M. , c’est offenser sa dignité, c’est blesser toutes les con
venances. «

Abordant, a leur tour, la questiou du fond, les princes 
intimés se sont attachés à établir que le duché de Bouillon, 
comme souveraineté , n’a jamais été indisponible ; qu’une 
substitution légale suppose une loi fondamentale qui l’établit, 
et sans laquelle elle ne peut exister ; qu’on n’en connaît au
cune pour le duché de bouillon , qu’on connaît au contraire 
plusieurs monumens publics qui prouvent qu’il n’en a jamais 
existé, que ce duché n’est, en effet, parvenu à la maison 
de La Tour d’Auvergne , qui y était étrangère , que par le 
legs que Charlotte de La Mark en fit, par son testament du 
10 avril i5g4 , à Henri de La Tour d’Auvergne , vicomte de 
Turenne , son mari, et que déjà cette donation n’aurait pas 
pu valoir si ce duché eut été indisponible.

Venant ensuite a la subtitution contractuelle de 1696, ils 
disent que c’est le seul acte qui ait réglé la succession "depuis 
plus d’un siècle ; qu’il est un véritable statut de famille , qu’il 
a constamment été suivi et respecté. Ils observent que le 
prince de Rohan n’a lui-même motivé que sur cet acte sa re
clamation auprès du congrès de Vienne, que le mémoire qu’il 
y a produit en fait foi ; qu’à la vérité , il n’a établi ses droits 
par ce contrat qu'en ajoutant à sa lettre et en lui donnant une 
extension qu'il ne contient pas.

Les princes intimés répondent enfin aux considérations 
tirées de la nature de l’acte de 1696 et des fidei-commis en 
général et aux détails généalogiques exposés dans les plai
doiries du prince de Rohan , par des développemens de même 
nature, et dans lesquels cette analyse, déjà fort étendue, 
nous interdit de les suivre. 11 en résulte, selon eux , quels 
titre invoqué par leur adversaire devant le congrès et devant 
les arbitres, titre qu’ils invoquent eux mêmes, exclut M. de 
Rohan et les appèle immédiatement dans je cas, arrivé au
jourd’hui, de l’extinction dés lignes masculines , appelées à 
ladite substitution de 1696, que le congrès a déclaré n’êtrç 
pas atteinte par les lois abolitives de ce s contrats.

Le ministère-public , à l’audience d’hier , a conclu an rejet 
des fins de non-recevoir , proposers par M. de Rohan , et au 
fond , à ce que la revendication exercée par M. ie duc da 
Bourbon et consors, intimés , fût admise.

La cour a fixé la prononciation de son arrêt au 24 courant. ( 
■■■ ------------ -==,-r,-r.,, :-----:------- ------

VILLE DE LIEGE.
Les soumissions remises à la régence ensuite des affiches faites sous Is 

date du 18 mai , pour les impressions générales de l’administration nud 
nicipale, ayant été ouvertes , la liste du minimum des prix inscrits à côté 
de chaque modèle est déposée an secrétariat, où les imprimeurs peuvent 
en prendre connaissance tous les jours depuis neuf heures du matin jus
qu’à midi.

Les secondes et dernières soumissions devront être remises audit secré
tariat samedi 3t juillet avant midi.

Les bourgmestres et échevins rappellent qu'elles doivent être écrites sur 
papier timbré.

Indiquer les prix en monnaie du royaume et pour la totalité de l’ion 
pression de chaque modèle , particulièrement pour ce qui concerne I« 
service des taxes municipales. 1

Com prendre'aussi dans ces prix les reliures des registres des bureaux 
de perception , article auquel plusieurs soumissionnaires ne se sont point 
conformés. 1

On rappelle enfin que l'adjudication des fournitures finira le 3i octo
bre 1820.

A l’Hotel-de-Ville de Liège, le i3 juillet 182^.
Le bourgmestre, Chev. de MELOTTE d’ENVOZ.

J; |JJ,| M|JJ ,, ,„||M

Le prix de l’abonnement est de io francs par trimestre pour 
Liège , et de i i-5o franco , pour les autres villes du Royaume.

Les bureaux du journal sont rue Souverain-Pont, ri. 32o, 
et chez les dames Mahoux et De Sartorius , maison joignante.

On s’abonne à Bruxelles chez Berlhot, libraire, Marché ait 
Bois , et chez tous les directeurs des postes.

A Liège , 'de l’imprimerie de JL. Lignac , éditeur du journal MATHIEU JAENSBJüiüH , rue Souverain-Pont, If. 3aî*


